
 
 

  VILLECHENEVE 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

 DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

En date du 10 avril 2008 

 

PRESENTS :  

MM . CRIBIER. CHAZELLES. PIQUET. VARILLON. MME CHIRAT Sylviane. 
MM. GRANJARD. SARCEY. MME DUSSUYER. M. CHIRAT Sébastien. Melle 
FAURE. M. BLANC. MMES. DE OLIVEIRA . CHAVEROT. MM BOINON. 
MONDELAIN. 
 
Secrétaire : Claude SARCEY 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

1) Décide de réaliser sur l’exercice 2008 l’opération « dernier commerce » et de 
lancer les études afin de démarrer les travaux de réhabilitation en fin 
d’année 2008 
 

Votants : 15  Pour : 14   Contre : 1 
 
2) Approuve à l’unanimité des membres présents le compte de gestion du 

Receveur Municipal et le compte administratif 2007 des différents budgets 
communaux (Principal, Assainissement, Lotissement les Grandes Terres et 
Lotissement les Placettes) . 

 
3)  Décide l’augmentation des taux d’imposition sur l’exercice 2008 à hauteur de  
0.20 %: 
 

- Taxe d’habitation : 12.77 % 
 
- Taxe sur le foncier bâti : 16.73 % 

 
- Taxe sur le foncier non bâti : 42.03 % 

 
 

* Vote à bulletin secret pour l’augmentation des taux d’imposition 2008  
 
Votants : 15  Pour : 10  Contre : 5 
 
* Vote à bulletin secret pour une augmentation des taux d’imposition de 
0.20% 
 
Votants : 15  Pour : 14  Contre : 1 

 
 



 
 

 
2) Approuve à l’unanimité des membres présents le budget principal de 

l’exercice 2008 pour un montant en recettes et dépenses de fonctionnement 
de 447 525.65 euros et en recettes et dépenses d’investissement de         
442 353.58 euros. 

 
3)  Approuve à l’unanimité des membres présents le budget M49 

(ASSAINISSEMENT) de l’exercice 2008 pour un montant en recettes et 
dépenses d’exploitation de 17 525 euros et en recettes et dépenses 
d’investissement de  8 823.07 euros. 

 
4)  Approuve à l’unanimité des membres présents le budget du lotissement 

« Les Placettes » pour l’exercice 2008 pour un montant en recettes et 
dépenses de fonctionnement de  23 007.51 euros et en recettes et 
dépenses d’investissement de  46 015.02 euros. 

 
5)  Approuve à l’unanimité des membres présents le budget du lotissement 

« les grandes terres » pour l’exercice 2008 pour un montant en recettes et 
dépenses de fonctionnement de 176 520.15 euros et en recettes et 
dépenses d’investissement de  243 157.31euros. 

 
6) Désigne les délégués au groupement des 4 cantons : Délégué titulaire : 

Jean-Jacques MONDELAIN, délégué suppléant : Bruno PIQUET. 
 

7) Décide de recevoir les clubs adhérents aux aînés ruraux du Rhône le lundi 
19 mai 2008 sur la journée et louer les structures communales au prix 
minimum fixé dans le tableau voté en début d’année 2008. 

 
8) Examine la demande formulée par l’association de Boules de Villechenève 

relative à l’aménagement de terrain de jeux de boules. 
 

9) Décide la mise en place d’une interdiction poids lourds sur le chemin de la 
Madone avec mise en place de panneau de signalisation 

 
10)  Délibère au sujet de différentes questions diverses. 

 
 

 
Fait en Mairie le 11 avril 2008 

 
Le Maire, 

 
 
 

J. CRIBIER 


